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ARTICLE 3 

LIBERTE D’OPINION ET DROIT SYNDICAL 

EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES 

ET LES HOMMES 

I. Liberté d’opinion et droit syndical 

Les deux parties reconnaissent la liberté d’opinion ainsi que le droit pour les salariés conformément à 

l’article L. 2141-1 du Code du travail d’adhérer librement et d’appartenir à un syndicat professionnel 

constitué en vertu des articles L. 2131-1 à L. 2133-3 du Code du travail. 

Conformément à l’article L. 1132-1 du Code du travail sur le principe de non-discrimination, 

l’employeur s’engage à ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou de ne pas appartenir à un 

syndicat ou à une organisation politique, philosophique ou religieuse, pour arrêter sa décision en ce qui 

concerne notamment le recrutement, la répartition du travail, l’évolution de carrière, la classification, la 

rémunération, la formation, la mutation, les mesures de discipline ou de licenciement. 

 

II. Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

L’employeur s’engage à veiller à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en 

application et dans les conditions des articles L. 1142-1 et suivants et L. 3221-2 et suivants du Code du 

travail. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-3 du Code du travail, tous les 3 ans, au niveau de 

la branche, une négociation portera sur les mesures tendant à assurer l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes ainsi que sur les mesures de rattrapage tendant à remédier aux inégalités 

constatées. 

 


